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PRESENTATION 
 
Le Syndicat Mixte du Dijonnais (SMD) a décidé de mener à bien la procédure de protection du 
forage F2 de LONGVIC implanté au lieu-dit « les Herbiottes » à MARSANNAY-la-CÔTE. 
 
La mise en place des périmètres de protection réglementaires est soumise à autorisation et 
requiert l'avis d'un hydrogéologue agréé. Sur proposition du coordonnateur départemental, la 
DDASS, par un courrier en date du 17/03/08, nous a désigné pour cette mission. Le SMD a 
commandé l’intervention le 03/04/08 et nous a transmis un dossier technique le 16/05/08 avant 

la visite du site et des installations du 27/05/08. 
 
Objet : L’avis d'hydrogéologue agréé porte sur la protection du forage de LONGVIC, situé au 
lieu dit « les Herbiottes » sur la commune de MARSANNAY-la-CÔTE, par le Syndicat Mixte du 
Dijonnais. La proposition de définition des périmètres de protection intègre l’ensemble des 

ouvrages visités et s’appuient sur les conditions d’exploitation présentées par la collectivité ou 

son représentant. 

 
L'autorisation d'exploiter est déposée pour 1.500 m3/j avec un débit instantané de 55 m3/h. 
 
Le dossier technique : Le SMD nous a transmis le 16/05/08 : 

ú l'étude SAFEGE intitulée "Etude préalable pour la réalisation des périmètres de 
protection du puits F2 de LONGVIC" (novembre 2007 -46 pages - 22 annexes) ; 
ú un extrait de fond cadastral pour y tracer les différents périmètres de protection proposés. 

 
La visite : Le  site et son environnement ont été visités le 19/11/05 avec Mademoiselle Muriel 
CHAUVET, collaboratrice du SMD, de Monsieur Fabien MARLET, représentant de la Société 
Lyonnaise des Eaux, et de Monsieur Bastien LEMAIRE, représentant du bureau d’études 

SAFEGE. 
 
Les éléments complémentaires : Suite à la visite, le SDM nous a transmis le 06/08/08 : 

ú une note complémentaire avec ses pièces annexes sur les essais de pompage, le devenir du 
puits F1 et la filière de traitement des pesticides ; 
ú le mémoire technique de la demande d’autorisation de traitement du puits F2 de 
LONGVIC de janvier 2008 (13 pages).  
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Les éléments contenus dans le dossier du pétitionnaire, ainsi que ceux recueillis au cours 
de la visite complétés par les observations permettent de présenter le point d’eau, la qualité 
de la ressource et sa vulnérabilité au regard du contexte hydrogéologique. L’exposé de ces 

informations prises en compte étaye l’avis rendu et motive les propositions faites. 
 

EXPOSE 
La DEMANDE 

 
La demande : Le Syndicat Mixte Dijonnais sollicite une autorisation pour un prélèvement de 
1.500 m3

/j dans le forage F2 et pour la mise en place d’une filière de traitement des pesticides 

avant distribution. Actuellement, l’eau du forage est refoulée dans le réservoir de LONGVIC où 

s’opère une dilution à raison de 23% d’eau issue du forage F2 et de 77% d’eau provenant de 
DIJON. 
 
La situation administrative du point d’eau : Le point d’eau a fait l’objet de plusieurs 

autorisations provisoires d’exploitation à 55 m
3/h pour une durée limitée à 6 mois (17/11/94, 

17/05/95, 14/12/95). Actuellement, le point d’eau ne dispose d’aucune autorisation réglementaire 

pour son exploitation à destination de l’alimentation humaine. Un avis d’hydrogéologue agréé 

(Ph.JACQUEMIN - 03/10/95- 10 pages) a été rendu sur la protection des 2 forages de 
LONGVIC en proposant des périmètres de protection pour le seul forage F1 qui exploite la nappe 
superficielle. L’autre forage (F2) sollicite une nappe profonde captive dont la préservation de la 
qualité de cette ressource stratégique a été considérée comme relevant d’un contrat de nappe. 
 

Le POINT d’EAU 
 
Le point d’eau : Le forage F2 de la ville de 
LONGVIC a été réalisé en 1994 à proximité 
du forage F1 au lieu-dit « les Herbiottes » sur 
le territoire de la commune de 
MARSANNAY-la-CÔTE. Le forage F1 qui 
exploitait les deux niveaux aquifères 
(profondeur 49,80 m) a connu une pollution 
de la nappe superficielle. Le point d’eau est 

exploité par le Syndicat Mixte du Dijonnais. 
Le forage a été cimenté à sa base et son 
exploitation a été interrompue. Le forage F2 
a été conçu pour exploiter uniquement 
l’aquifère profond qu’il traverse entre 41 et 

53 m de profondeur. La couche argileuse qui 
sépare les deux niveaux aquifères est 
rencontrée entre 37 et 41 m. 
 
La productivité du forage : en 1994, le débit critique a été estimé à 65 m3/h et le débit 
d’exploitation à 55 m

3
/h (rabattement de l’ordre de 4 m du niveau statique mesuré à 19,15 m). La 

transmissivité déduite d’un essai de longue durée (165 h), effectué à débit constant (70 m
3/h) sur 

le forage F2 à MARSANNAY-la-CÔTE, est estimée à 4,4*10-3 m2/s (le coefficient 
d’emmagasinement à 1,86 *10

-4). 
Le forage est équipé d’un groupe de pompage de 100 m

3/h limité à 55 m3
/h qui refoule l’eau 

(1.200 m3/j) directement dans le réservoir de LONGVIC (1.400 m3). La production annuelle du 
forage (156.106 m3 en 2006) correspond à moins de 15% de la consommation totale de 
LONGVIC (887.224 m3

). Le reste de l’approvisionnement est issu des installations de la Ville de 

DIJON (prise de la Colombière). L’objectif du Syndicat Mixte du Dijonnais est de couvrir les 
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besoins des particuliers de LONGVIC (438.000 m3) avec le seul forage F2, ce qui correspond à 
une production de 1.500 m3/j (en considérant un rendement de réseau de 80%). 
 

Le CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 
 
Le contexte 
géologique : Le 
forage se situe au 
sud de 
l’agglomération 

dijonnaise dans une 
plaine qui marque 
l’extrémité nord du 

fossé bressan. 
La plaine est 
constituée de 
formations 
alluvionnaires d’âge 

Oligocène 
(Villafranchien) 
déposées au pied de 
la Côte Jurassique 
sur les matériaux de 

remplissage du fossé bressan.  
 
Le contexte hydrogéologique : 
La nappe, dite de DIJON Sud, 
est développée dans ces 
formations. Toutefois, deux 
ensembles superposés sont 
distingués au regard des 
résultats enregistrés dans les 
nombreux forages réalisés :  
1/ la nappe profonde, reconnue 
entre le lac KIR et NOIRON-
sous-GEVREY (18 km de long 
et 3 km de large), est atteinte 
entre 20 et 65 de profondeur du 
nord au sud (son épaisseur varie 
de 25 à 35 m). La transmissivité 
de la nappe peut varier entre 2 
et 7*10-3 m2/s. La nappe 
(aquifère des graviers de 
Perrigny) ne possède pas 
d’exutoire naturel connu.  
2/ la nappe superficielle est 
moins étendue vers le sud (12 
km de long avec une largeur 
maximale de 6 km) avec une 
épaisseur de graviers épaisse de 
20 à 35 m. La transmissivité de 
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la nappe varie entre 5*10-2 m2/s à 1,5*10-1 m2/s à CHENÔVE et entre 3 à 9*10-2 m2/s plus 
au sud. La nappe (aquifère des graviers de Sansfond) est réputée alimenter les zones 
d’émergence de la Sansfond et des étangs de Satenay. 

 
La piézométrie : Les deux 
entités sont séparées par une 
couche argileuse (épaisse de 2 à 
plusieurs dizaines de m) comme 
le présente la coupe 
longitudinale de la plaine 
alluvionnaire. 

 
Localement, le forage F1 
sollicite l’aquifère supérieur et le 

forage F2 uniquement la nappe 
profonde. La séparation entre les 
aquifères est marquée par un 
niveau argileux de 6,40 m 
d’épaisseur qui assure une 

certaine étanchéité locale mais 
qui n’exclut pas une relation 

entre les aquifères plus au nord 
qui se situe en amont du point 
d’eau étudié.  
 
Le contrôle piézométrique de la 
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zone d’étude, suivi dans le forage de la BA 
102 (aquifère supérieur) et dans le 
piézomètre Perrigny-Raquette, atteste de 
l’indépendance locale entre les deux 

aquifères avec un écart d’au moins 1 m 
entre les courbes. 
 

La QUALITE de la RESSOURCE 
 
La teneur en nitrates : les contrôles 
effectués entre 1994 et 2005 traduisent une 
augmentation  sensible de ce paramètre qui 
passe de 10 mg/l en 1994 à 25 mg/l en 1995 
puis à 35 mg/l en 2005. 

 
Les teneurs en pesticides : l’atrazine, la 

simazine et la terbuthylazine sont présentes en 
des concentrations supérieures à la norme 
fixée pour les eaux distribuées (0,1 µg/l) sans 

atteindre cependant le seuil limite appliqué aux eaux brutes (2 µg/) 
 
Les teneurs en composés halogènes volatils (COHV) : la présence de trichloroéthylène, de 
perchloroéthylène, de trichloroéthane 111 et de chloroforme est constatée dans l’eau de la nappe 

de depuis 1995. Le chloroforme montre des teneurs parfois proche ou supérieure à la limite 
admissible. 

  
 
Les autres paramètres : l’analyse complète effectuée sur un prélèvement daté du 29/05/07 

(bulletin n°0705290072 001 du 17/07/07) montre : 
ú une qualité microbiologique correcte ; 
ú une signature carbonatée chlorée avec une dureté de 25 °F et un pH de 7,5 qui la rend 
légèrement agressive, la conductivité atteint 789,7 µS/cm ;  
ú l’absence de fer et de manganèse ; 
ú une teneur en nitrates de 34 mg/l ; 
ú l’absence de pesticides organochlorés et organophosphorés ; 
ú la présence de pesticides multi-résidus pour 1,21 µg/l  (2,6 diclorobenzamide = 0,27 µ 
g/l ; atrazine = 0,13 µg/l ; déisoprpylatrazine = 0,26 µg/l ; désethylatrazine = 0,18 µg/l ; 
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désethyterbuthylazine = 0,11 µg/l ; diuron = 0,03 µg/l ; simazine = 0,18 µg/l ; terbuylazine 
= 0,03 µg/l ; oxadixyl = 0,02 µg/l) ; 
ú l’absence d’hydrocarbures, de glyphosate et trihalométhane ; la présence de COHV pour 
2,6 µg/l (1,4 µg/l  detrichloroéthymlène et 1,2 µg/l  de tétrachloroéthylène) ; 
ú le contrôle de la radioactivité ne révèle pas d’anomalies. 

 
Le traitement : l’eau est traitée au chlore gazeux dans la canalisation de refoulement vers le 
réservoir de LONGVIC. 
  

VULNERABILITE 
 

Le constat : La zone 
d’alimentation de la 
nappe de Dijon Sud 
est localisé au nord-
ouest là où les deux 
niveaux aquifères 
communiquent et où 
la pression urbaine 
est la plus forte. 
L’ensemble des 

études conduites sur 
l’aquifère ont abouti à 
la présentation d’une 

carte de vulnérabilité 
de la nappe profonde. 
Les secteurs les plus 
vulnérables sont ceux 
où l’épaisseur de la 

couche argileuse entre 
les deux aquifères est 
la plus faible et où 
l’épaisseur des 

alluvions sèches 
superficielles est peu 
importante. Le forage 
de LONGVIC est 
considéré vulnérable 
aux pollutions de 
surface. 
 
Le réseau d’alerte : 
le Syndicat Mixte du 
Dijonnais suit 
mensuellement 
l’évolution de la qualité de la nappe de Dijon Sud dans 5 piézomètres situés en amont pour 
prévenir l’apparition de pollutions accidentelles. 

 

L’OCCUPATION des SOLS 
 
L’environnement général :  le forage se trouve dans une zone agricole traversée par des voies de 
circulation routières et ferrées. L’agriculture est concentrée sur la production de céréales. Il n’y a 
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pas de bâtiments recensés à proximité du point d’eau. Les apports d’intrants sont réputés 

raisonnés. 

 
 
Les risques industriels : Les zones industrialisées et urbaines se trouvent à proximité avec de 

nombreuses ICPE (20).  
 

Les risques ferroviaires : 
Les voies ferrées sont 
dédiées aux transports de 
voyageurs et de fret (ligne 
PARIS-LYON). Dans la 
zone d’étude, elles sont 
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traitées au glyphosate à raison de 0,18 g/m2 sauf à proximité du point d’eau. Les voies ne sont 

pas interdites au transport de produits dangereux et aucun dispositif de rétention n’a été placé sur 

la zone. 
 
Les risques routiers : L’autoroute A311 et la RN47 disposent de bassins de récupération des 

eaux de pluie. La route départementale RD108 est équipée d’un fossé. La RD122a qui relie la 
RN74 à l’A311 présente un risque important de pollution accidentelle pour la nappe de Dijon Sud 
et les puits de MARSANNAY-la-CÔTE. 

 
Les points particuliers : le dossier du pétitionnaire relève la présence : 

ú d’une décharge sauvage à environ 300 m en aval du site ; 
ú d’un bassin d’infiltration des eaux pluviales de la plate-forme de la ZAC (Acti sud) de 
MARSANNAY-la-CÔTE qui serait en cours d’étude d’étanchéification ; 
ú de la station service du centre commercial responsable de la pollution de 1993 et qui a été 
refaite après un accident survenu en 2005. Le risque serait désormais considéré comme 
négligeable par la DRIRE 

 

La ZONE d’APPEL du FORAGE de LONGVIC 
 
Les essais de pompage et les différentes études réalisées sur le point d’eau depuis 1994 constatent 

soit une incidence du prélèvement en nappe profonde sur la nappe superficielle (ANTEA 2002), 
soit l’absence d’influence (cabinet Merlin 1997). 
L’interprétation d’un pompage complémentaire de longue durée (étude HORIZONS 1994) 

conclue à une bonne protection de la nappe profonde vis-à-vis de la nappe superficielle dans le 
secteur. 
 
Les pompages à 70 m3

/h ont montré une influence des pompages dans le forage F2 sur d’autres 

points de prélèvement dans la nappe profonde : puits de la Rente Logerot (ancien SICODI) à 1,1 
km en amont et le forage BA102 à 1,25 km à l’aval. La vitesse d’écoulement de la nappe au 
repos est estimée à environ 8 m/j (400 m en 50 jours). 
 

COMPLEMENTS d’INFORMATIONS 
 

Le projet technique : le forage F2 est destiné à être exploité sans modification avec les 
installations existantes (groupe de 100 m3/h limité à 55 m3/h). 
 
Le projet de traitement : l’eau du forage F2 est dirigée dans un filtre sur charbon actif en grains 
dimensionné (8,3 m3) pour éliminer 80% des pesticides pour une capacité de 50 m3/h. L’eau de 

lavage est traitée sur place dans une lagune filtrante. Un suivi analytique (indice d’iode) est prévu 

pour optimiser l’utilisation du charbon actif en renouvelant dès que son pouvoir d’adsorption 

diminue (indice iode <500 mg/g). 
 
La surveillance : le SMD envisage le contrôle bimensuel des COHV et des hydrocarbures (les 2 
piézomètres amont, les 2 forages de LONGVIC) ; l’analyse trimestrielle des pesticides (36 

molécules), des COHV (20 molécules), du glyphosate et des hydrocarbures sur les 2 forages de 
LONGVIC et l’analyse en continu de paramètres physiques (pH, oxygène, température et 

conductivité dans les 2 forages. 
 
La connaissance du contexte hydrogéologique : le SMD a chargé un bureau d’études 

d’améliorer la connaissance des deux nappes afin de déterminer le facteur de drainance pour 

mieux maîtriser la contamination de la nappe profonde par la nappe superficielle. L’essai de 
pompage réalisé du 24 au 27/06/08 (rapport ANTEA DIJP080013 du 31/08/08 intitulé 
« Captage AEP dits de LONGVIC – Pompage d’essai de juin 2008 – Interprétation des mesures 



Syndicat Mixte du Dijonnais : Protection du forage F2 de LONGVIC à MARSANNAY-la-CÔTE  
Avis d'Hydrogéologue Agréé                Philippe JACQUEMIN         Mars 2009                10/18 

et propositions d’action » – 6 pages) a souligné les éléments suivants en considérant un 
prélèvement de 1.000 m3/j (50 m3/h pendant 20 h/j) : 

ú la séparation entre les 2 nappes est relativement bonne (le niveau piézométrique de la 
nappe profonde est plus bas de 0,80 m que celui de la nappe haute alors que les niveaux 
sont identiques à MARSANNAY) avec un débit de drainance estimé à moins de 15% du 
débit prélevé (dont 5% imposés par le pompage et le reste correspondant à la drainance 
naturelle sur l’ensemble de la surface du cône d’appel) ; 
ú les paramètres hydrodynamiques calculés (T = 5,3 10-3 m2/s et S=2,3 10-4) sont similaires 
à ceux déjà déduits des essais antérieurs ; 
ú la zone d’appel du forage pour 1000 m

3/j est calculée égale à 1000 m de large, elle va 
interférer avec celle du forage de MARSANNAY (baisse d’environ 40 cm du niveau 

dynamique au lieu de 22 cm dans la situation actuelle) selon l’axe d’écoulement de la 

nappe et qui est schématisée ci-dessous sur la base des éléments disponibles ;  

  
ú la perte de production sur les forages de MARSANNAY pourrait atteindre 12 m3/h en 
phase d’exploitation maximale). 

 
Le devenir du forage F1 : le bureau d’études préconise la conservation du forage existant dans 

la nappe supérieure pour surveiller la qualité de cet aquifère et pour effectuer un éventuel 
pompage de fixation en cas de pollution accidentelle. De même, il recommande la création d’un 

nouveau piézomètre entre 50 m et 100 m à l’amont du forage  et dans l’axe d’écoulement pour 

suivre la nappe profonde (le piézomètre existant est considéré trop à l’ouest du forage F2). 
 

AVIS 
 
Sur la DISPONIBILITE de la RESSOURCE 

 
La nappe de DIJON Sud constitue une ressource stratégique pour l’agglomération 
dijonnaise. Le complexe aquifère distingue deux éléments producteurs superposés dont 
l’individualisation s’affirme de l’amont vers l’aval. Toutefois, les activités les plus 

susceptibles de générer des pollutions accidentelles se trouvent dans le secteur amont. 
 
Les essais de pompage réalisés sur le forage F2 montrent sa capacité à supporter un 
prélèvement de 1000 m3/j (essai de juin 2008) pour lequel la filière de traitement est 
dimensionnée. Le prélèvement pourrait atteindre 1500 m3/j. 
  
Dans ce sens, la disponibilité de la ressource est assurée pour répondre aux besoins 
exprimés par la collectivité. La pérennité de la production dépend essentiellement des 
autorisations de prélèvement autorisées dans l’aquifère sollicité par la collectivité. Il 

convient donc de recenser les points de prélèvement dans la nappe, autres que ceux 
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du Syndicat Mixte du Dijonnais et d’en limiter strictement l’usage. L’augmentation 

des prélèvements viendrait compromettre l’autonomie des collectivités concernées.  
 

Sur la ZONE d’INFLUENCE des FORAGES 
 
Il convient, pour envisager la protection efficace du forage F2 exploité, à LONGVIC par 
le SMD, de distinguer la zone d’influence des pompages. La nappe étant captive, les 

pompages génèrent une dépression qui dépend du débit, du temps de pompage, des 
interférences avec les autres points de prélèvement et de la transmissivité de l’aquifère (et 
son isotropie) dans les différentes directions. 
Le niveau statique de la nappe profonde dans le forage F2 se trouve 1 m sous celui de la 
nappe supérieure dans le F1 et le pompage s’est accompagné d’un rabattement de 3 m. 

L’incidence sur le forage de MARSANNAY la CÔTE situé à 1100 m est réduite (0,20 m 
et 10 m3/h). 
L’incidence des autres pompages (forages de MARSANNAY et forage de Saulon) sur la 

production du forage étudié apparaît également minime. 
La drainance entre les aquifère se trouve localement acceptable (0,6 m3/h par km2 de la 
zone d’appel) estimée à 15% du débit prélevé. 
L’influence latérale atteint 1000 m lors du pompage à 1.000 m3/j de juin 2008.  
 

Sur l’IDENTIFICATION des RISQUES de POLLUTION 
 
Les risques agricoles : Ils sont liés à l’activité essentiellement de culture pratiquée à 
l’aplomb de la zone d’influence du captage. Le risque est principalement dirigé vers la 

nappe supérieure qui participe pour une part minime à l’alimentation de la ressource 
profonde. Toutefois, il convient de maîtriser le stockage de matières fermentescibles à 
proximité des points d’eau et des zones potentielles d’infiltration vers l’aquifère profond 
(sondages, piézomètres…). L’élévation régulière de la teneur en nitrates impose une 
vigilance accrue. La présence des pesticides multi-résidus suggère une contamination très 
en amont sur la zone d’alimentation de la nappe, dans le secteur où les deux aquifères ne 

peuvent pas être distingués. Le risque agricole direct apparaît relativement minime 
pour la ressource en eau profonde. Elle se trouve par contre soumise à une pression 
exercée par ces activités sur la partie amont de son bassin d’alimentation. 

  
Les risques industriels : Les activités industrielles et artisanales recensées dans l’aire 

d’influence des forages du Syndicat Mixte du Dijonnais constituent un risque évident. 
Les teneurs en composés halogènes volatils (COHV) prouvent la réalité des atteintes à la 
qualité de l’eau. Le risque industriel est avéré. 
 
Les risques domestiques : Les collectivités collectent et traitent correctement leurs 
effluents et les rejets s’effectuent dans le réseau hydrographique. Aucun rejet souterrain 

d’effluents n’est attesté. La transformation du bassin d’infiltration des eaux pluviales de 

la zone Acti-Sud de MARSANNAY-la-CÔTE est à encourager. Le risque domestique 
apparaît limité pour la ressource en eau. 
 
Les risques liés aux déplacements : Les voies de circulation sont nombreuses avec des 
déplacements routiers et ferroviaires importants. L’aquifère supérieur est 

particulièrement concerné par les pollutions accidentelles. Le risque apparaît 
relativement moins prégnant pour la ressource en eau profonde. 
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Les risques particuliers : La décharge sauvage observée en bordure du chemin d’accès 

au site de pompage est encore active. Le risque est dirigé en priorité vers l’aquifère 

supérieur. Toutefois, même si le risque est faible pour l’aquifère profond, il convient 
d’envisager l’éradication de ce site. Le risque lié à la station service du centre 
commercial paraît maîtrisé. Les risques particuliers apparaissent donc limités pour la 
ressource en eau profonde. 
 
Les risques inhérents aux captages : Le forage a été réalisé dans les règles de l’art en 

ayant soin de capter les eaux du seul aquifère profond et d’éviter les infiltrations de 

surface. La tête de forage montre une conception et une réalisation adaptée au site. Les 
passages de canalisation et la fermeture du regard n’appellent pas d’observations. Les 
risques propres à la conception du forage sont écartés. 
 
La protection naturelle : La ressource sollicitée se trouve localement protégée par la 
différentiation de l’aquifère supérieur. Toutefois, celui-ci ne dispose pas d’une 

couverture naturelle significative. Les risques liés à l’altération de la protection 

naturelle de l’aquifère sont à maîtriser. 
 

Sur l’EXPLOITATION des FORAGES 
 
Par sa conception et par la construction d’une tête d’ouvrage efficace, le forage F2 à 
LONGVIC se trouve 
parfaitement adapté à la 
production d’eau potable. 
L’accès au regard se fait par un 

trou d’homme couvert par une 
plaque en fonte qui mériterait 
d’être remplacé par un tampon 
étanche sur charnière muni d’une 

cheminée d’aération. 
 
Les résultats qualitatifs attestent 
d'une eau dont la qualité est pénalisée par la présence croissante en nitrates et surtout par 
permanence de pesticides et de composés halogènes volatils (COHV). 
 
L'environnement est constitué 
majoritairement par des prairies et des 
bois mais la zone d’influence du 

pompage s’étend sous la zone 

industrialisée et urbanisée de 
l’agglomération de DIJON. Les risques 
de pollutions accidentelles de toute 
nature (agricoles, industriels, routiers, 
ferroviaires…) sont d’abord dirigés vers 

l’aquifère supérieur. Toutefois, si celui-
ci apparaît clairement identifié au droit 
du F2 de LONGVIC, il est en 
continuité hydrogéologique parfaite 
plus en amont. La qualité de la 
ressource profonde est manifestement 
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pénalisée par les activités développées dans le bassin d’alimentation. 
 
La ressource peut être considérée comme protégeable au regard des pollutions 
accidentelles uniquement dans la mesure où la nappe de Dijon-Sud possède une 
stratification spécifique et un gestionnaire averti qui dispose de la connaissance et des 
moyens nécessaires à déceler l’apparition d’une pollution et à assurer un contrôle partiel 

de leur migration en pratiquant des pompages de sauvegarde dans les différents ouvrages 
qu’il a aménagé à cet effet. 
 

Aussi,  
compte tenu de l’intérêt stratégique de la ressource et des capacités techniques, 

administratives et financières du Syndicat Mixte du Dijonnais ;  
compte tenu des documents portés à notre connaissance, des éléments recueillis 
en cours de notre visite, de nos observations ; 
compte tenu du projet de traitement par filtration sur charbons actifs, annoncé 
par le pétitionnaire ; 

nous émettons un avis favorable à la mise en exploitation du forage F2 de 
LONGVIC situé au lieu-dit « les Herbiottes » à MARSANNAY-la-CÔTE pour 
satisfaire les besoins du Syndicat Mixte du Dijonnais. Le prélèvement au débit 
de 1.500 m3/j est envisageable, il conviendra de s’assurer que le niveau 
dynamique ne s’abaisse pas de plus de 4,50 m comme cela avait déjà été rappelé 
dans un précédent avis d’hydrogéologue agréé, (Ph.JACQUEMIN 01/10/1995,), en 
considérant un niveau statique de 17,15 m/sol. 

 
Sur les MESURES de PROTECTION 

 
La proposition de définition de périmètres de protection des ouvrages comporte la distinction 
en trois zones délimitées en considérant l’aquifère : poreux, localement captif, s’écoulant du 

nord-ouest vers le sud-est selon l’axe de drainage de la nappe de Dijon-Sud. La piézométrie 
est considérée commandée par la structure hydrogéologique et par les prélèvements effectués 
dans la nappe. Le forage F2 du Syndicat Mixte du Dijonnais à MARSANNAY-la-CÔTE est à 
protéger vis-à-vis des prélèvements dans la nappe pour assurer sa disponibilité de la 
ressource et au regard des risques de pollutions accidentelles. 

 
ÄPROPOSITION de DELIMITATION 

 
Les contours accordés aux périmètres de protection retiennent les hypothèses 
énoncées sur les caractéristiques hydrogéologiques de l’aquifère qui soutient la 

production du forage F2 de LONGVIC situé à MARSANNAY-la-CÔTE au lieu-dit 
« les Herbiottes ». 
 

Le Périmètre de Protection Immédiate : Le Syndicat Mixte du Dijonnais possède 
plusieurs parcelles au lieu-dit « les Herbiottes » (ZB 13, 58, 59, 61, 63) qui accueille 
la station de pompage et le F1 (ZB13) ; le forage F2 et son regard ((ZB59). La 
collectivité souhaite conserver le forage F1 pour le suivi de la qualité de la nappe. La 
surface de la propriété dépasse les nécessités de la protection immédiate des ouvrages. 
Nous proposons de maintenir la clôture actuelle de l’ensemble des parcelles et de 

constituer à l’intérieur deux zones clairement identifiées autour du F1 et du F2 à 

entretenir régulièrement. Aussi, un grillage ancré au sol, haut de 2 m est à poser à 20 
m autour du forage F2 et à 15 m autour du F1 pour englober le bâtiment 
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d’exploitation. Chaque zone sera équipée d’un portail d’au moins 3 m de large 

permettant l’entrée d’engin de forage. L’accès au chemin communal est à barrer et 
des pancartes sont à installer en bordure de la propriété du syndicat pour éviter le 
stationnement. 
Les zones proches des forages et close par le grillage sont à maintenir en herbe avec 
des moyens exclusivement mécaniques. Les produits de tonte et de débroussaillement 
sont à évacuer en dehors de la zone de protection rapprochée. Le reste de la propriété 
est à interdire à la pâture et à entretenir comme un pré de fauche traditionnel sans 
apport d’amendement organique ou chimique. 
 
La Zone de Protection Rapprochée : La zone que nous proposons s’inscrit dans la 
logique du précédent avis de 1995 adapté au nouveau volume de prélèvement. Elle  

tient également 
compte des périmètres 
de protection déjà 
définis autour des 
autres points de 
prélèvement publics. 
L’ensemble des 
propositions attachées 
à la protection des 
ouvrages donne 
l’impression d’un 

champ captant 
constitué par les 
forages de SAULON, 
de LONGVIC et de 
MARSANNAY. Par 
soucis de cohérence, il 
est proposé d’inscrire 

le périmètre de 
protection du forage 
F2 dans les limites de 
cette enveloppe (en 
rouge sur l’extrait de 

carte). La nappe étant 
localement captive, la 
distinction entre un 
périmètre de 
protection rapprochée 
et éloignée ne 
s’impose pas. 

Toutefois, de manière 
à rendre la proposition 

lisible et applicable, il est possible de distinguer deux secteurs en fonction des objectifs 
de protection poursuivis. Le premier (en violet sur la carte) s’intéresse à la 

préservation qualitative de la ressource et le second (en vert sur la carte) à la 
préservation des performances quantitatives des ouvrages. La distinction au sein du 
périmètre de protection rapprochée permet de définir deux zones de prescriptions 
différentes. Il n’y pas lieu de proposer un périmètre de protection éloignée en sus. 
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Le tracé augmente la proposition de 1995 faite pour le forage F1 en conservant sa 
forme générale d’orientation nord-nord-ouest/sud-sud-est. Il est proposé de 
distinguer une surface d’environ 1.000 m de part et d’autre du forage, limitée à 

300 m vers l’aval et à 800 m vers l’amont. 
 

Tout accident survenu dans le périmètre de protection rapprochée à vocation 
qualitative devra rapidement être signalé à la collectivité et aux services préfectoraux. 

 
ÄPROPOSITION de PRESCRIPTIONS 

Sans préjuger des dispositions législatives et réglementaires concernant les 
déversements, écoulements rejets, dépôts directs ou indirects d'eau ou de matières, les 
propositions de servitudes à mettre en œuvre dans les limites des périmètres de 

protection rapprochée du forage F2 de LONGVIC sont exprimées de manière à les 
rendre explicites et applicables. 

 
1 – Dans le périmètre de protection immédiate 

A l'intérieur des périmètres de protection immédiate des forages F1 et F2 sont 
interdits tous dépôts, installations ou activités autres que ceux strictement 
nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points d'eau.  
 

2 - Dans les périmètres de protection rapprochée 
A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, les propositions de 

réglementation sont présentées par rubrique et font l’objet d’un commentaire qui 

rappelle leur finalité au maître d’ouvrage, aux propriétaires concernés et à 

l’autorité préfectorale. 

2.1. Dans le périmètre de protection rapprochée à vocation qualitative 
2.1.1. Les Activités interdites 

1/la création de puits et forages 
Tout ouvrage constitue un point sensible dans la nappe, il doit être ou neutralisé 
dans les règles de l’art ou  subir un aménagement qui garantisse l’absence 

d’infiltration vers la nappe. En l’occurrence, il conviendrait d’interdire le forage 

de puits individuels dans les limites du périmètre de protection rapprochée à 
vocation qualitative. Il convient également de vérifier l’absence d’impact des 

ouvrages existants (forages, piézomètres…). 
2/les puits filtrants pour évacuation d’eaux usées 
Les ouvrages visés sont ceux qui traversent les sols sans utiliser leur pouvoir 
épurateur pour injecter dans le substratum des eaux souillées ou susceptibles de 
l’être. Il s’agit notamment des dispositifs d’assainissement autonome dont la 
filière se limite à un prétraitement sommaire avant rejet dans un puits perdu. La 
réalisation de ce type d’installation est à proscrire dans le périmètre de 

protection rapprochée à vocation qualitative et cela même si l’infiltration se 

produit dans la nappe supérieure. D’éventuelles installations existantes seraient 

à mettre en conformité dans le cadre d’une opération groupée.  
3/l’ouverture et exploitation de carrières ou de gravières 
Les excavations constituent une zone extrêmement sensible puisqu’elles 
diminuent la couverture naturelle de la nappe et la rendent plus vulnérable. Le 
secteur est peu favorable à l'exploitation de nouvelle carrière. Tout projet serait 
à refuser. 
4/ l’installation de dépôts de produits et matières susceptibles d’altérer la 

qualité des eaux 
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L’interdiction vise à ne pas laisser s’installer des points de pollution pérennes ou 

occasionnels. Les éventuels dépôts recensés (fumières, décharges…) sont à 

neutraliser conformément aux règles sanitaires. 
5/l’implantation d'ouvrages de transport des eaux usées brutes ou épurées 
d’origine industrielle, domestique ou agricole 
L’hypothèse de telles installations est peu probable, toutefois, elles ne seraient 
pas envisageables sans étude d’incidence argumentée. 
6/l’implantation de canalisation d'hydrocarbures ou de tous produits liquides 
ou gazeux polluants 
La réglementation vise les installations de taille industrielle (oléoduc, 
gazoduc...). Une demande d'autorisation, a priori, de l'autorité sanitaire devra 
être obtenue sur les projets de moindre importance. 
7/les installations de stockage de produits liquides ou gazeux polluants 
Les mêmes règles que celles énoncées précédemment pour la rubrique 6 sont à 
retenir. Les cuves de stockage d’hydrocarbures des particuliers qui existeraient 

dans ce périmètre sont à recenser et, le cas échéant, pour éviter tout risque 
d’accident, à doter d’un bac de rétention adapté. 
8/l’épandage ou infiltration de lisier et d’eaux usées d’origine industrielle 
L’interdiction rejoint les préoccupations de protéger la ressource vis à vis des 
pollutions non accidentelles générées par des pratiques inadaptées à une zone 
d’exploitation des eaux souterraines. L’infiltration dans un fossé des eaux issues 

du traitement sur le site des eaux pompées constitue une exception acceptable à 
cette prescription. 
9/l’épandage et infiltration d'eaux usées ménagères et des eaux vannes 
L’attention est ici portée sur les dispositifs d’assainissement autonome. Toute 

installation éventuellement concernée est à remettre en conformité avec DTU en 
vigueur. Le contrôle des installations individuelles est à envisager dans le cadre 
du SPANC. 
10/le stockage de matières fermentescibles destinées à l’alimentation du 

bétail  
Le principe du respect des bonnes pratiques agricoles est à retenir pour éviter la 
pollution bactériologique des eaux souterraines par infiltration des jus 
notamment lors d'intempéries. 
11/le stockage de fumiers, engrais organiques ou chimiques de tous produits 
ou substances destinées à la fertilisation des sols ou à la destruction des 
ennemis des cultures 
Les mêmes règles que celles énoncées précédemment sont à retenir pour éviter 
tout risque d’infiltration. Les boues d’épuration des eaux usées domestiques ou 

industrielles entrent dans cette catégorie. 
12/l'épandage de fumiers, engrais organiques et de tout produit ou substance 
destinés à la fertilisation des sols 
L'utilisation des engrais chimiques est à privilégier pour la fertilisation des sols 
afin de contrôler au mieux la dose des éléments épandus et pour éviter la 
pollution bactériologique des eaux souterraines par infiltration des jus, 
notamment lors d'intempéries. L’épandage des fumiers est à autoriser 

uniquement par le biais d’un plan d’épandage réglementaire qui tienne compte 

de la contrainte hydrogéologique. L’épandage des boues de dispositifs 
d’épuration domestique ou industrielle est à proscrire. 
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2.1.2. Les Activités réglementées 
1/l’ouverture d'excavations autres que celles relatives à l’exploitation de 

matériaux 
Dans la mesure où l'ouverture d'une excavation, quelles qu'en seraient la nature 
et l'importance, diminue la protection naturelle du réservoir géologique, il 
convient de s’assurer, lors des travaux de terrassement et pendant toute la 

période d’ouverture, qu’elle ne permette pas d’infiltration de pollutions vers 

l’aquifère supérieur. 
2/le remblaiement des excavations ou carrières existantes 
Le dépôt de déchets y compris ceux réputés inertes pour le remblaiement 
d’excavations est à limiter aux produits de terrassements. 
4/l'épandage de tout produit destiné à la lutte contre les ennemis des cultures 
D'une manière générale, leur utilisation est autorisée dans le respect des doses 
conseillées par les organismes professionnels et par la réglementation générale. 
6/l’établissement d'étables ou de stabulations libres 
L'installation d'établissements d'élevage à proximité du captage et dans sa zone 
d'alimentation présente un risque bactériologique important. Sur le principe, le 
projet est à accompagner d'un plan efficace de maîtrise des pollutions d'origine 
agricole. 
5/le pacage des animaux 
Le pacage des animaux est autorisé dans la mesure où pour des raisons d'apport 
d'eau, de nourriture ou la recherche d'abri naturel (haies...), la stagnation en 
troupeau n'entraîne pas une formation de lisier avec risque d'écoulement de jus. 
6/l’installation d'abreuvoir 
Les dispositifs de distribution d'eau ne devront pas être à l'origine d'un 
écoulement à même le sol. Si la concentration d'animaux devait être à l'origine 
de la formation d'un lisier, il conviendrait de proposer son aménagement 
(surface bétonnée…) ou son déplacement. 
7/la construction ou la  modification des voies de communication 
Les voies de circulation routières et ferroviaires constituent un risque de 
pollutions accidentelles qu’il convient d’intégrer dans les programmes de 

gestion et dans la modification des tracés. 
 
2.2. Dans le périmètre de protection rapprochée à vocation quantitative 
La proposition de réglementation reprend l’interdiction de créer des points d’eau et 

la réglementation relative aux excavations et à leur remblaiement. 
2.2.1. Les Activités interdites 

1/la création de puits et forages 
Il existe des puits et forages dans les limites des périmètres de protection 
rapprochée proposés pour le forage F2 de LONGVIC. Les prélèvements dans 
ces ouvrages occasionnent une dépression piézométrique préjudiciable à la 
capacité de production de la collectivité. Ces points d’eau doivent être 

sérieusement contrôlés et leur autorisation de prélèvement devrait être réduite 
en cas d’incidence avérée sur les ouvrages syndicaux. Les nouvelles demandes 
de forages et de prélèvement à usage privé sont à interdire. Par ailleurs, tout 
ouvrage constitue un point sensible dans la nappe, il doit être ou neutralisé dans 
les règles de l’art ou  subir un aménagement qui garantisse l’absence 

d’infiltration vers la nappe. En l’occurrence, il conviendrait d’interdire le forage 

de puits privés  dans les limites du périmètre de protection rapprochée et de 
vérifier l’absence d’impact des ouvrages existants. 
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2.2.2. Les Activités réglementées 
1/l’ouverture d'excavations autres que celles relatives à l’exploitation de 

matériaux 
Dans la mesure où l'ouverture d'une excavation, quelles qu'en seraient la nature 
et l'importance, diminue la protection naturelle du réservoir géologique, il 
convient de s’assurer, lors des travaux de terrassement et pendant toute la 
période d’ouverture, qu’elle ne permette pas d’infiltration de pollutions vers 

l’aquifère. 
2/le remblaiement des excavations ou carrières existantes 
Le dépôt de déchets y compris ceux réputés inertes pour le remblaiement 
d’excavations est à limiter aux produits de terrassements. 

 
ÄPROPOSITION d’un PROGRAMME d’ALERTE 

 
Le pétitionnaire présente un programme de suivi en complément du contrôle sanitaire 
règlementaire. Celui est adapté au suivi des points d’eau notamment du fait de la mise 

en service de l’unité de traitement par filtration sur charbons actifs. 
 
Le Syndicat Mixte du Dijonnais devra veiller à la stricte application des 
prescriptions énoncées y compris dans le nouveau piézomètre à créer selon la 
préconisation du bureau d’études qui a réalisé l’analyse de l’essai de pompage de 

juin 2008. Il s’agit pour mémoire, du contrôle bimensuel des COHV et des 
hydrocarbures (les 3 piézomètres amont, les 2 forages de LONGVIC) ; l’analyse 
trimestrielle des pesticides (36 molécules), des COHV (20 molécules), du 
glyphosate et des hydrocarbures sur les 2 forages de LONGVIC et l’analyse en 

continu de paramètres physiques (pH, oxygène, température et conductivité dans 
les 2 forages. 

 
à Chaumont le 11 mars 2009, 

 
Ph.JACQUEMIN 

Dr.en Géologie Appliquée 
  

 




































































